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Numéro 5. Année 1906.

BULLETIN
DE LA

SOCIÉTÉ PÉDAGOGIQUE GENEVOISE

Assemblée générale du 13 Décembre 1906, petite salle
de l'Institut.

Présidence de M. Lucien Baatard, président.

1° Communications du Comité.

M. le Président rappelle que la soirée annuelle aura lieu
le 2 février prochain.

2° La mutualité scolaire.

Mme Dunand a pris quelques notes à la conférence de M. le

député Lecointe, le 3 décembre 1906, à l'Ecole du Griitli.
Les instituteurs sont appelés à enseigner toutes les branches

du programme: l'orlhographe et l'arithmétique en
premier lieu ; mais l'éducation a, dans toutes les parties de ce

programme, une place marquée. L'instituteur est bien placé

pour façonner les caractères, cette matière malléable si
précieuse. C'est donc par l'instituteur que la Mutualité peut et
doit se faire connaître et pratiquer chez l'enfant.

En 1881, M. Cave, ancien Juge au Tribunal à Paris, frappé
des difficultés que présentait le recrutement des adultes dans
les sociétés de secours mutuels, en chercha la cause. Il
reconnut que l'idée d'épargne et de mutualité devrait être
développée chez le jeune enfant, et le plus tôt possible. Il fut
encouragé et secondé par M. Petit, inspecteur général. En
1902. ie rapport de M. Petit annonçait 2734 mutualités créées,
avec oSO.OOO écoliers.
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